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Imposition à la source
Liste récapitulative de l'impôt à la source 

perçu sur les prestations de prévoyance versées par des institutions Canton de Vaud 
Raison sociale :       
Adresse :       
 :       
Responsable :         

 

Téléphone :         

Période de décompte du         au           
Cette liste récapitulative vaut décision de taxation au sens de l'article 229 LI, dans la procédure de poursuite, elle est assimilée à un jugement exécutoire au sens de l'article 80 LP 
 

No AVS Nom et prénom du bénéficiaire de la 
prestation 

Date de 
naissance 

Ville / Pays de 
domicile 

Date  Prestation 
imposable 

Genre 2

R Ta
rif

 Taux Impôt à la source 
 

    d’échéance 1 de paiement Fr. P % Fr. 
           

           

           

           

           

           

           
 

1 la date de l'échéance d'une prestation en capital est : 
  Total de la page  

 - pendant les rapports de travail : le dernier jour du rapport de travail  Report autres pages  
 - lorsque la demande de paiement intervient après l'extinction des rapports de 

travail : le jour où la demande a été présentée 
 

 
 TOTAL  

2 R = Rentes, retraites, pensions 
 P = Prestation en capital 

  moins 3 % commission de perception  

Lieu et date :  

Certifié exact et complet 
 
    
 timbre de la société et signature(s) autorisée(s) 

Montant à verser à l'Administration cantonale 
des impôts, 1014 Lausanne,ccp 17-606421-8 
dans les 30 jours dès l'échéance de la prestation  

 

 

 

02 1

Administration cantonale impôts 

R e  
1014 Lausanne 

Section de l'impôt à la source 
u Caroline 9bis


